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CANADA COUR MUNICIPALE 

PROVINCE DE QUÉBEC MRC DES COLLINES-DE-L’OUTAOUAIS 

DISTRICT DE GATINEAU  

No de cause ou de constat :   

  

□ Directeur des poursuites criminelles et pénales  

□ MRC des Collines-de-l’Outaouais 

□ Municipalité de : 

 
Poursuivante 

 

Partie défenderesse 

DEMANDE DE VISIOCONFÉRENCE PAR :  

□ LA PARTIE DÉFENDERESSE ADRESSE COURRIEL :  

□ LA OU LE TÉMOIN ADRESSE COURRIEL :  

□ LA PARTIE POURSUIVANTE 
 

Date / heure du procès :  Lieu du procès :  
Nature de l’infraction :     

Motifs de la demande :    

    

    

    

    
 

Afin de bénéficier d’une audition via visioconférence, VOUS DEVEZ : 

➢ Disposer d’un ordinateur ou d’un portable statique et d’une connexion TEAMS qui permet aux 

différents intervenants au dossier de vous voir et de vous entendre tout au long du procès; 
 

➢ Fournir votre adresse courriel pour la connexion TEAMS :  
 

➢ Être disponible à partir de l’heure indiquée sur l’avis d’audition ou sur le subpoena et joindre 

la réunion TEAMS à cette heure; 
 

➢ S’engager à être disponible dans les quatre (4) heures suivant l’heure de la convocation. Dès 

que le tribunal sera prêt à entendre le dossier, les parties seront contactées par la cour; 
 

➢ Respecter toutes les règles prévues dans le Règlement sur les cours municipales concernant la 

tenue vestimentaire et le décorum en salle de cour qui demeurent applicables; 
 

➢ Signer et retourner le présent formulaire (10) jours avant la date d’audition. 
 

VOUS NE POUVEZ PAS : 

➢ Avoir de témoins à faire entendre en preuve ou déposer de pièces pour la défense; 
 

➢ Mâcher de la gomme, porter des lunettes de soleil, enregistrer, filmer ou prendre des photos de 

la séance, être accompagné d’une personne dans une pièce, avoir des animaux ou permettre 

des distractions visuelles; 
 

Si l’une des conditions n’est pas respectée, le tribunal pourrait prendre toutes décisions relatives au 

dossier incluant rendre un jugement en votre absence. 

 

     

 Signature du demandeur  Date 
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 Réservé à la partie adverse 

CONSENTEMENT DE LA PARTIE ADVERSE : □ OUI □ NON 

 
Motifs du refus :   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

     

 Signature  Date 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCISION 
 
 

 Accordée 

 

 Rejetée 

 
 Demande incomplète 
o Information manquante : 

 

 ORDONNE la visioconférence 

 
 ORDONNE la présence physique lors du procès 

 

 

     

 Juge  Date 

 
 
 
 
 
 
 

Réservé au tribunal 


